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n° 172 889 du 5 août 2016 

dans l’affaire X / V 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative  

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite par télécopie le 3 août 2016, par X Omar, qui se déclare être de nationalité 

marocaine, sollicitant la suspension en extrême urgence de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire 

avec maintien en vue d’éloignement ainsi que de l’interdiction d’entrée, pris le 25 juillet 2016 et notifiés 

le lendemain. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dites ci-après : «  la loi du 15 

décembre 1980 » 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 août 2016 convoquant les parties à comparaître le 4 août 2016 à 9 heures. 

 

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me G. JORDENS loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1 Le requérant est né en Belgique le 26 novembre 1980 de parents marocains, aujourd’hui 

devenus belges.  

 

1.2 Il a été radié des registres de sa première commune de résidence en octobre 2002 et la partie 

défenderesse considère que son titre de séjour est expiré depuis 2007. Le requérant déclare pour sa 

part n’avoir jamais quitté la Belgique mais y avoir vécu sans domicile fixe pendant plusieurs périodes au 

cours des années 2007 à 2015. 
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1.3 Le requérant a fait l’objet de plusieurs condamnations pénales. Le 30 juin 2005, il a été 

condamné à une peine de 10 mois d’emprisonnement par le tribunal correctionnel de Bruxelles ; le 28 

juin 2011, il a été condamné à une peine de 12 mois d’emprisonnement avec sursis de 3 ans pour ce 

qui excède 3 mois par le tribunal correctionnel de Bruxelles ; et le 14 mai 2014, il a été condamné à une 

peine définitive de 3 ans d’emprisonnement. 

 

1.4 Le 13 mai 2016, le requérant a fait l’objet d’une nouvelle mesure de détention en exécution d’un 

mandat d’arrêt délivré pour « détention illicite de stupéfiants manifestement destinés à la vente ». Par 

ordonnance du 6 juillet 2016, le juge d’instruction a ordonné sa libération sous les conditions suivantes : 

 

 

 

 
 

1.5 Le 25 juillet 2016, la partie défenderesse a pris à son égard un ordre de quitter le territoire 

assorti d’une mesure de maintien et d’une interdiction d’entrée de 8 ans. 

 

1.6 L’ordre de quitter le territoire, qui constitue le premier acte attaqué, lui a été notifié le 26 juillet 

2016 et est motivé comme suit : 

 

« [...] 
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 » 

 

1.7 L’interdiction d’entrée, qui constitue le second acte attaqué, lui a été notifiée le 26 juillet 2016 et 

est motivée comme suit : 
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1.8 Le requérant est actuellement détenu en vue de son éloignement. 

 

2. Objets du recours. 

 

2.1. La partie requérante sollicite, au travers du présent recours, la suspension d’extrême urgence de 

l’exécution, d’une part, de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 

13septies) et, d’autre part, de la décision d’interdiction d’entrée (annexe 13sexies), prises le 25 juillet 

2016 et notifiées le lendemain. 

 

A cet égard, il convient de rappeler que ni les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, parmi 

lesquelles spécialement l’article 39/69, § 1er, 2°, ni le Règlement fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers, ne prévoient qu’un recours puisse porter devant le Conseil de céans la 

contestation simultanée de plusieurs actes distincts. 

 

Il convient de rappeler également qu’en règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs actions 

par un seul recours ne souffre de dérogation que si les éléments essentiels de plusieurs actions 

s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, pour éviter la contradiction entre plusieurs décisions de justice ou 

pour satisfaire à d’autres exigences inhérentes à une bonne administration de la justice, de les instruire 

comme un tout et de statuer par une seule décision. 

 

2.2. A la lecture de l’article 110terdecies de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, tel que modifié par l’arrêté royal du 17 août 2013 

(M.B. 22 août 2013), et des modèles figurant à l’annexe 13sexies et à l’annexe 13septies du même 

arrêté royal, il appert que ces deux décisions sont des actes distincts, « […] le nouveau modèle 

d’annexe 13sexies constitu[ant] désormais une décision distincte imposant une interdiction d’entrée, qui 

peut être notifiée à l’étranger avec une annexe 13 ou une annexe 13septies. […] » (Rapport au Roi 

concernant l’arrêté royal du 17 août 2013 modifiant l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, M.B. 22 août 2013, p. 55828). 

 

Il ressort, toutefois, des mentions de l’article 74/11, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, précitée, 

disposant que « La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée (…) », ainsi que de 

celles du nouveau modèle de l’annexe 13sexies (précisant que « La décision d’éloignement du… est 

assortie de cette interdiction d’entrée/ Une décision d’éloignement est notifiée à l’intéressé le… »), que 

la décision d’interdiction d’entrée qu’elle matérialise accompagne nécessairement un ordre de quitter le 

territoire (annexe 13 ou annexe 13septies). 
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2.3. En l’espèce, dans la mesure où la décision d’interdiction d’entrée, deuxième objet du présent 

recours, se réfère à la décision d’ordre de quitter le territoire, premier objet du présent recours, en 

indiquant que « La décision d’éloignement du 25 juillet 2016 est assortie de cette interdiction d’entrée. », 

le Conseil ne peut qu’observer que le présent recours a pour objet deux décisions qui ont été prises 

dans le lien de dépendance étroit édicté par l’article 74/11, §1er, de la loi du 15 décembre 1980, précité, 

avec cette conséquence qu’il s’indique, afin d’éviter toute contradiction qui serait contraire à une bonne 

administration de la justice, de les instruire comme un tout et de statuer à leur égard par un seul et 

même arrêt. 

 

2.4. S’agissant de la décision de privation de liberté dont est assorti le premier acte attaqué, le Conseil 

rappelle qu’il n’est pas compétent pour en connaître puisqu’en vertu de l’article 71 de la loi du 15 

décembre 1980, le contentieux de la privation de liberté ressortit aux attributions du pouvoir judiciaire, et 

plus spécialement de la chambre du conseil du tribunal correctionnel.  

 

En conséquence, la demande de suspension doit être déclarée irrecevable en ce qu’elle vise la mesure 

de maintien en vue d’éloignement. 

 

3. Le cadre procédural  

 

La partie requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement. Elle fait donc l’objet d’une 

mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il ressort de la lecture combinée de l’article 39/82, 

§ 4, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 39/57, alinéa 3 de la même loi, qu’en l’espèce, 

la demande a prima facie été introduite dans les délais. Le recours est dès lors suspensif de plein droit.  

 
4. L’examen du recours en ce qu’il est dirigé à l’encontre du premier acte attaqué 

 

4.1. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

4.1.1 Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) dispose que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un 

exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

4.1.2. Première condition : l’extrême urgence 

  

En l’espèce, le requérant est privé de sa liberté en vue de son éloignement. Il fait donc l’objet d’une 

mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il est dès lors établi que la suspension de 

l’exécution selon la procédure de suspension ordinaire interviendra trop tard et ne sera pas effective.  

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 

 

4.1.3. Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux  

 

Dans sa requête, le requérant prend un grief au regard de droits fondamentaux consacrés par la 

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (C.E.D.H.).  

 

Il invoque notamment la violation de l’article 6 de la C.E.D.H.. 

 

Il expose à cet égard ce qui suit :  
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« [...] 

 
 

A cet égard, le Conseil observe que, dans le cadre de demandes de suspension d’extrême urgence, le 

Conseil d’Etat a jugé que « Considérant que le requérant a été mis en liberté provisoire dans ces 

conditions, la partie adverse ne peut lui donner un ordre de quitter le territoire qui l’empêche de 

respecter les engagements qu’il a pris vis-à-vis des autorités judiciaires ou qui rende exagérément 

difficile le respect de ses engagements; qu’en effet, s’il n’est pas matériellement impossible que le 

requérant prenne des dispositions en vue de faire suivre en Algérie les convocations qui lui seraient 

adressées, et si, cela fait, il lui serait possible de demander à chaque fois auprès du poste diplomatique 

compétent une autorisation de se rendre en Belgique pour satisfaire à ces convocations, ce qui est 

nécessaire pour garantir pleinement le respect de ses droits de la défense en matière pénale, une telle 

façon de faire représenterait une entrave grave à ses droits de la défense, et le respect des conditions 

requises à sa libération dépendrait de la diligence avec laquelle la partie adverse traiterait les demandes 

d’autorisation de séjour que le requérant devrait lui adresser; que le respect des droits de la défense en 

matière pénale est fondamental dans un état démocratique; que l’article 6.3 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés porte entre autres que « tout accusé a droit 

notamment à…b) disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa défense »; qu’il 

est contraire à cette disposition d’ordonner l’éloignement d’un étranger dès lors qu’il peut être tenu 

vraisemblable que cet éloignement rendrait sa défense exagérément difficile ; (…) » (C.E., arrêts n° 

126.998 du 9 janvier 2004 et 129.170 du 11 mars 2004 ; dans le même sens : CCE n° 150 524 du 7 

août 2015 ; contra : CCE 28 01 14, n°117 773 et CCE 11 novembre 2015, n°156 336). 

 

Si, comme le souligne la partie défenderesse lors de l’audience du 4 août 2016, la jurisprudence à cet 

égard n’est pas unanime, le Conseil estime que, dans le cadre de l’examen selon la procédure 

d’extrême urgence auquel il est astreint, il doit se rallier à la motivation précitée. Il convient en effet de 

garantir que les droits de la défense en matière pénale, dont le respect est fondamental dans un Etat de 

droit, soient pleinement garantis, ce qui risquerait de ne pas être le cas en cas d’exécution immédiate de 

la décision attaquée. 

 

Il estime par conséquent, suite à un examen prima facie et dans les circonstance particulières de la 

cause, que le moyen doit être considéré comme sérieux en ce qu’il est pris d’une violation de l’article 6 

de la C.E.D.H. 

 

La deuxième condition cumulative est remplie, sans qu’il soit encore nécessaire d’examiner plus avant 

les autres griefs invoqués. 

 

4.1.4. Troisième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable 

 

Dans l’exposé du risque de préjudice grave difficilement réparable contenu dans son recours, la partie 

requérante rappelle que le requérant « est libéré sous des conditions qu’il doit respecter impérativement 

et qu’il devra ensuite se défenderesse devant les juridictions pénales ». 

 

Le Conseil observe que le risque de préjudice grave difficilement réparable ainsi allégué est directement 

lié au grief défendable invoqué au regard de l’article 6 de la C.E.D.H. . Dès lors que ce grief a été jugé 
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sérieux (voir point 4.1.3 du présent arrêt), l’existence d’un risque de préjudice grave difficilement 

réparable doit être tenue pour établie. 

 

Il est dès lors satisfait à la condition du préjudice grave difficilement réparable. 

 

Par conséquent, la troisième condition cumulative est remplie. 

 

5. Examen de la suspension en extrême urgence de la décision d’interdiction d’entrée (annexe 13 

sexies)  

 

5.1 Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, 

la demande de suspension doit contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

5.2 Première condition : l’extrême urgence  

 

5.2.1 L’interprétation de cette condition  

 

La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/2, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 

effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 

 

Tel que mentionné sous le point 4.1, l’article 43, § 1er, du Règlement de procédure stipule que, si 

l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit également contenir un exposé des faits 

qui justifient cette extrême urgence.  

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 

tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 

A.S.B.L./Belgique, § 35).  

 

5.2.2 L’appréciation de cette condition  
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5.2.2.1 Dans l’exposé du préjudice grave difficilement réparable, la partie requérante fait valoir ce qui 

suit : «  

 
» 

 

Sous le titre « justification de l’extrême urgence », la partie requérante fait valoir ce qui suit : «  

 
» 

 

Le Conseil relève tout d’abord que l’extrême urgence telle qu’exposée ci-dessus découle de l’exécution 

de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) et non de la 

décision d’interdiction d’entrée de huit ans. De plus, le requérant ne démontre pas que l’imminence du 

péril allégué ne pourrait être prévenue efficacement par la procédure en suspension ordinaire, compte 

tenu du délai de traitement d’une telle demande qui, en vertu de l’article 39/82, § 4, de la loi du 15 

décembre 1980, est de trente jours. Enfin, le Conseil relève que si la partie requérante estime que les 

délais actuels de la procédure ordinaire devant le Conseil ne permettraient pas au requérant de prévenir 

le préjudice allégué, cette affirmation ne répond nullement aux exigences de l’exposé de l’extrême 

urgence tel que rappelé supra. En tout état de cause, la partie requérante aura la possibilité de 

demander au Conseil d’accélérer le traitement de sa procédure, demande qui sera dûment analysée par 

le Conseil.  

 

Partant, le Conseil considère que le requérant n’établit nullement l’imminence du péril auquel la décision 

d’interdiction d’entrée du 28 octobre 2015 l’exposerait, ni ne démontre en quoi la procédure de 

suspension ordinaire ne permettrait pas de prévenir efficacement la réalisation du préjudice grave 

allégué. Partant, une des conditions pour se mouvoir selon la procédure en l’extrême urgence n’est pas 

remplie, le requérant pouvant agir pour ce faire dans le cadre d’une demande de suspension selon la 

procédure ordinaire. 

 

5.2.2.2. Il en résulte que l’extrême urgence n’est pas établie en l’espèce.  

 

5.2.3 La première condition cumulative n’étant pas remplie, la demande de suspension est irrecevable à 

l’encontre de la décision d’interdiction d’entrée attaquée. 

 

6. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront réglées le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La suspension, en extrême urgence de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement pris le 25 juillet 2016, est ordonnée.  

 

Article 2  

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée pour le surplus.  

 

Article 3  

 

Le présent arrêt est exécutoire par provision. 

 

Article 4 

 

Les dépens sont réservés 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq août deux mille seize par : 

 

 

Mme M. de HEMRICOURT,    Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme S. DANDOY,    Greffier assumé. 

 

 

 

Le greffier,                                                                Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY                                                             M. de HEMRICOURT  

 

 

 

 

 

 

 

 


